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Indemnités journalières de mission
vers les Pays Membres

des Communautés européennes

Au cours de sa réunion du 25 juillet 1988, le Conseil a adopté les nouveaux
barèmes de frais de mission vers les Pays Membres des Communautés,
applicables à compter du 1er août 1988.



Ces barèmes s'établissent comme suit (en FB) :

II est en outre précisé qu'en ce qui concerne les missions vers les pays non
membres, une proposition d'adaptation des barèmes est actuellement soumise à
l'approbation de la Commission.
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